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Résumé 
Les mesures d’atténuation du changement climatique posent plusieurs défis : comment préserver la 
biodiversité, entretenir le paysage et garantir l'approvisionnement en énergie ? Un exemple de ces 
compromis peut être illustré par le vote à venir sur la loi fédérale sur la sécurité de 
l'approvisionnement en électricité produite à partir d'énergies renouvelables. Afin d'évaluer 
scientifiquement les questions en jeu, un groupe de scientifiques a analysé dans le cadre du projet 
interdisciplinaire SPEED2ZERO, qui regroupe six institutions du domaine des EPF, les défis, les 
opportunités et les objectifs contradictoires entre la protection du climat, la conservation de la 
biodiversité, la sécurité énergétique et la préservation du paysage. Voici un résumé des résultats de 
cette analyse, destiné à faciliter la prise de décision. 

Messages clés 
• La Suisse doit décarboniser plus rapidement son secteur énergétique pour atteindre ses 

objectifs climatiques et protéger la biodiversité. 
• L'état de la biodiversité est préoccupant. En Suisse, les causes de l'appauvrissement de la 

biodiversité ne sont jusqu'à présent guère liées à l'énergie. Toutefois, si le changement 
climatique n'est pas abordé, on s'attend à ce qu'il devienne l'un des principaux facteurs de 
perte de biodiversité. Le changement climatique menace également de plus en plus de 
dégrader les paysages. L'une des principales motivations pour atténuer le changement 
climatique est donc de remédier à la perte de biodiversité et à son impact sur le paysage. 

• La Suisse prévoit de réduire son utilisation des combustibles fossiles principalement par 
l'électrification, par exemple, du chauffage et de la mobilité. La Suisse entend répondre à 
cette demande accrue d'électricité en développant la production d'électricité renouvelable, en 
investissant principalement dans l'énergie solaire photovoltaïque et en augmentant la capacité 
hydroélectrique. Ces sources dominantes seront complétées par d'autres technologies telles 
que l'éolien, la valorisation énergétique des déchets (avec capture et stockage du carbone), 
de la biomasse, des gaz synthétiques et de l'hydrogène vert.  

• Toute nouvelle infrastructure, y compris une infrastructure d'énergie renouvelable, n'est pas 
sans effets négatifs, et des compromis sont inévitables. Le choix des technologies 
renouvelables et - peut-être plus important encore - leurs emplacements ont des 
conséquences directes sur la biodiversité et le paysage, mais celles-ci peuvent être 
minimisées. 

• Des changements sont inévitables : ne rien faire ne signifie pas que rien ne changera. Au 
contraire, ne rien faire signifie que les changements inévitables seront moins prévisibles et 
probablement moins désirables. C'est pourquoi la Suisse doit procéder à des changements 
conscients dès aujourd'hui, alors qu'elle dispose encore de certains leviers pour orienter le 
changement dans une direction souhaitable. 

• Les impacts négatifs sur la biodiversité peuvent être minimisés en suivant quatre principes 
directeurs : le principe de l'étendue minimale, la connectivité, la complémentarité et la 
durabilité.  

• Les discussions actuelles sur l'impact des nouvelles infrastructures énergétiques sur la 
biodiversité sont importantes. Toutefois, il convient de souligner que ces installations ne sont 
pas, et ne seront probablement jamais, la principale cause de la perte de biodiversité. Pour 
s'attaquer à la perte de biodiversité en général, la Suisse devrait également discuter et 
s'attaquer à ses autres facteurs. 
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Introduction 
Au cours des prochaines années, la population suisse devra prendre plusieurs décisions importantes 
pour relever le défi multidimensionnel de l'atténuation du changement climatique : comment conserver 
la biodiversité, préserver le paysage et assurer l'approvisionnement en énergie ? Dans ce bref livre 
blanc, nous examinons certains des compromis implicites et nécessaires auxquels la Suisse doit faire 
face et comment aborder cette urgente transition énergétique pour affronter le changement climatique 
et minimiser les impacts sur la biodiversité et le paysage. 

 

Une vitesse insuffisante pour les objectifs fixés 
Alors que les objectifs nationaux fixés démocratiquement en Suisse se situent dans la portée des 
objectifs climatiques internationaux ratifiés, les mesures prises jusqu'à présent par la Suisse pour 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre sont insuffisantes (1). Un moyen important pour réduire 
ces émissions consiste notamment à abandonner les combustibles fossiles en électrifiant, par 
exemple, les transports ou le chauffage, et en utilisant de l'électricité provenant de sources à faible 
taux d'émission (2). En Suisse, la production d'électricité domestique est déjà presque entièrement 
décarbonée depuis plusieurs décennies. Cependant, le reste du système énergétique reste fortement 
dépendant des combustibles fossiles (par exemple, le chauffage et les transports). 

Le passage des combustibles fossiles à l'électricité, ajouté à l'accroissement de la population, 
augmentera la demande d'électricité en Suisse d'environ un tiers, passant de 58,5 TWh/an aujourd'hui 
à 70-90 TWh/an en 2050, selon le plan d'action sélectionné (3, 4). La Suisse veut répondre à cette 
augmentation de la demande en utilisant des sources d'énergie renouvelables, telles que l'énergie 
solaire photovoltaïque (PV), l'énergie hydraulique et l'énergie éolienne. Ces sources devront être 
associées à des technologies plus faciles à distribuer, comme les déchets et la biomasse (avec 
capture du carbone), les gaz synthétiques ou l'hydrogène vert. En raison de la situation juridique et 
financière actuelle ainsi que du temps requis pour leurs constructions, on ne s'attend pas à ce que de 
nouvelles centrales nucléaires participent à la transition énergétique d’ici à 2050 (5). 

La création d'un nouveau système énergétique basé sur les énergies renouvelables nécessite des 
investissements continus et importants qui prendront des décennies. En d'autres termes, pour 
décarboniser d'ici à 2050, la Suisse doit prendre les devants dès maintenant. Jusqu'en 2022, 
l'augmentation annuelle de la capacité des énergies renouvelables était faible, parfois même bien trop 
faible, pour atteindre ses objectifs de décarbonisation. Cependant, l'année dernière, pour la première 
fois, la Suisse a installé des panneaux solaires photovoltaïques à un taux supérieur au taux requis 
(c'est-à-dire 1100 MWp/an, y compris le remplacement) (6) pour atteindre les 34 TWh visés par la 
stratégie énergétique d'ici à 2050 (7). Ce développement rapide a été en partie motivé par les prix 
élevés du gaz naturel et de l'électricité, par les incertitudes liées à la situation géopolitique 
internationale et par la baisse constante des coûts de l'énergie photovoltaïque. Les prix du gaz et de 
l'électricité se sont maintenant relâchés (8), et il n'est pas certain que le rythme de 2023 puisse être 
maintenu. Plusieurs raisons expliquent la réticence observée à l'égard des énergies renouvelables, 
notamment la dynamique du système actuel, les coûts initiaux élevés, le manque d'incitations et la 
complexité de l'acceptation sociale (9). Une autre partie de cette réticence découle des 
préoccupations concernant l'expansion de la production d'énergie au détriment de la biodiversité et du 
paysage (10, 11).  

Dans le monde entier, mais également en Suisse, la perte de biodiversité se produit à un rythme 
alarmant. La Suisse doit agir davantage pour prévenir les pertes de biodiversité, aussi car ces efforts 
vont souvent de pair avec l'atténuation du changement climatique. Selon des évaluations récentes, la 
moitié des habitats et un tiers des espèces sont menacés en Suisse (12). Le déclin des populations 
d'espèces s'accompagne d'une perte de diversité génétique. Les pertes se poursuivent à d'autres 
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niveaux de la biodiversité (espèces, écosystèmes) (12). L'une des mesures de conservation les plus 
efficaces consiste à laisser plus d'espace à la biodiversité (p. ex. 13). Jusqu'à présent, seuls 13,4 % 
du territoire suisse sont protégés et les plans visent 17 %, ce qui est inférieur à l'objectif de 30 % d'ici 
2030 convenu lors de la COP15 et recommandé par les scientifiques1. Les développements du 
secteur non énergétique, tels que l'urbanisation (16) et l'agriculture (17), sont les principaux moteurs 
de la perte de biodiversité. Dans le secteur de l'énergie, l'influence négative principale, mais pas 
unique, réside dans le réchauffement rapide induit par les émissions de gaz à effet de serre (18-20). 

 

L'inaction a un prix 
Avec un réchauffement de 2,8°C, la Suisse s'est réchauffée plus de deux fois plus que la moyenne 
mondiale depuis la période 1871-1900 (21). Le réchauffement rapide actuel et futur, ainsi que la 
modification d'autres variables climatiques clés telles que les précipitations, endommageront les 
écosystèmes naturels et réduiront directement la biodiversité. Alors que les espèces indigènes 
disparaîtront, des espèces non indigènes prendront leur place, et certaines d'entre elles pourraient 
devenir envahissantes, ce qui aura un impact encore plus important sur les écosystèmes. 
L'augmentation de la température a modifié et modifiera également le paysage, par exemple par la 
disparition des glaciers, la déstabilisation des pentes due au dégel du permafrost ou la mort et 
l'assèchement des forêts (22, 23).  

L'une des principales justifications pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C est d'éviter des 
dommages irréversibles à la biodiversité de la planète (par exemple, les récifs coralliens, les espèces 
végétales et animales sur terre). Avec un réchauffement de 2°C, le réchauffement climatique 
deviendrait le principal facteur de perte de biodiversité (24). Par conséquent, toutes les stratégies 
d'émissions nettes nulles réalisables (des configurations technologiques différentes sont possibles) 
contribueront à la protection de la biodiversité en atténuant le changement climatique. Même si la 
perte de biodiversité est difficile à quantifier et rarement prise en compte dans la prise de décision 
(25), il s'agit souvent de dommages irréversibles qui continueront d'augmenter le coût de notre 
inaction.  

D'autre part, les mesures d'action climatique, même si elles préservent la biodiversité et le paysage à 
grande échelle, ne sont pas exemptes d'impacts négatifs au niveau local ou régional. Dans la plupart 
des cas, la meilleure façon de minimiser l'impact des nouvelles infrastructures renouvelables sur la 
biodiversité est de les placer sur des infrastructures existantes telles que des bâtiments, des routes, 
des protections contre les avalanches, ou là où la biodiversité est déjà fortement affectée, comme sur 
des terres gérées. Ces zones bénéficient également d'une plus grande acceptation sociale (26). Mais 
cela n'est pas possible - ni nécessairement optimal - dans tous les cas. Une étude menée par Salak et 
al. (26) a révélé que l'implantation de nouvelles infrastructures d'énergie renouvelable nécessite une 
plus grande superficie lorsque leur emplacement est optimisé pour protéger les écosystèmes plutôt 
que pour la seule production d'énergie. L'augmentation de la superficie nécessaire s'explique par le 
fait que les emplacements idéaux du point de vue de l'acceptation sociale et de l'écologie ne sont pas 
nécessairement les meilleurs pour produire de l'énergie (26). Il existe donc une tension entre la 
minimisation de l'espace global dédié et l'évitement des zones sensibles (26). Des compromis 
complexes comme celui-ci illustrent les coûts de nos actions urgentes.   

Les coûts de l'action et de l'inaction ne sont pas seulement financiers. Mais sans marché ou 
équivalent monétaire, il est difficile de choisir entre des options concurrentes ou d'élaborer des 

 

1  Le statut de protection actuel de la Suisse est de 13,4 %, et l'objectif actuel est de 17 % (14). La CDB (Convention sur la 
diversité biologique) demande 30 % d'ici 2030, comme convenu en 2022 à Montréal (15). Le déficit de la Suisse est donc d'au 
moins 13 %, soit autant que l'ensemble de la zone protégée aujourd'hui. 
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politiques en toute connaissance de cause. En fin de compte, l'attribution d'une valeur de coût unique 
aux options est très incertaine2. C'est pourquoi il n'est pas possible de quantifier de manière crédible 
des estimations globales de coûts et de bénéfices (27). Néanmoins, de plus en plus de littérature 
tente de quantifier les dommages spécifiques associés au changement climatique (28), y compris les 
dommages indirects tels que le ralentissement de la croissance économique (29, 30). Malgré des 
estimations imparfaites et incomplètes de ces dommages, lorsqu'on les compare aux coûts de 
l'atténuation du changement climatique, on peut démontrer de manière convaincante qu'au niveau 
mondial, les avantages de l'atténuation du changement climatique seront probablement plus 
importants que le coût de la décarbonisation. Cet argument est encore renforcé si l'on prend en 
compte les cobénéfices de la décarbonisation, tels que l'amélioration de la santé grâce à la réduction 
de la pollution de l'air, la réduction des impacts sur la biodiversité et l'amélioration de la qualité des 
sols et de l'eau (par exemple, 31).  

Cela peut sembler paradoxal, mais ne rien faire ne signifie pas que rien ne changera. Au contraire, ne 
rien faire signifie que les changements inévitables seront moins prévisibles et probablement moins 
désirables. C'est pourquoi la Suisse doit procéder à des changements conscients dès aujourd'hui, 
alors qu'elle dispose encore de certains leviers pour orienter le changement dans une direction 
souhaitable. 

 

Maximiser les bénéfices, minimiser les impacts 
Une Suisse climatiquement neutre d'ici à 2050 est techniquement et économiquement possible. Les 
connaissances, les technologies et les mécanismes financiers sont disponibles (32). Des études ont 
montré que la place financière suisse peut couvrir les besoins d'investissement nécessaires à un 
objectif de zéro net (33). Cependant, la volonté politique de la Suisse est fluctuante. Pourtant, et peut-
être heureusement, il existe de nombreuses voies possibles pour atteindre nos objectifs climatiques. 
Idéalement, la tâche de la Suisse est de choisir une voie énergétique qui protège à la fois sa 
biodiversité et son paysage.  

La biodiversité n'est pas uniformément répartie dans le paysage et, par conséquent, une voie 
rationnelle évitant les impacts négatifs les plus importants sur la biodiversité - et les services que la 
biodiversité ou les écosystèmes fonctionnels offrent à la société - ne se contente pas d'éviter de 
construire des énergies renouvelables dans les endroits où la biodiversité est la plus riche. Une telle 
voie nécessite plutôt des procédures d'optimisation minutieuses basées sur quelques principes qui 
peuvent aider à la prise de décision. 

1) Le principe de l'étendue minimale : une protection efficace de la biodiversité nécessite une 
étendue minimale. La règle "30 by 30", qui prévoit la protection de 30 % du territoire national 
d'ici à 2030, est un bon compromis pour atteindre une superficie suffisante afin de protéger la 
biodiversité très complexe de la Suisse (34). 
 

Les espèces abondantes de Suisse vivent dans des habitats très différents, humides ou secs, chauds 
ou froids, dans des prairies ou des forêts. De plus, des habitats similaires dans deux régions 
différentes présentent des différences dans la composition des espèces. On ne peut donc pas se 
contenter de protéger une petite surface, car elle ne laisse pas suffisamment de place à de 
nombreuses espèces pour survivre et ne contient pas beaucoup d'habitats différents (35). En outre, il 

 

2  Alors que les coûts d'investissement ou d'adaptation peuvent être estimés dans une certaine mesure, les coûts de la 
biodiversité, des services écosystémiques et des changements de qualité de vie sont difficiles, voire impossibles à quantifier 
ou à comparer de manière fiable. Ces coûts doivent également être traités différemment en raison de leur grande incertitude 
et de leurs conséquences potentiellement catastrophiques et irréversibles. Ces coûts varient également en fonction du temps 
(par exemple, les décès dans 1 000 ans par rapport à aujourd'hui) et du lieu (par exemple, quelque part sur le globe par 
rapport à une ville suisse). 
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n'est pas conseillé de protéger une zone plus vaste dans une seule région, même si elle contient de 
nombreux habitats. Cette approche laisserait de nombreuses espèces d'autres régions sans 
protection. 

2) Principe de complémentarité : Les zones habitées par des espèces qui ne sont pas 
suffisamment protégées par les zones protégées existantes doivent être évitées pour les 
nouvelles constructions. 
 

La Suisse doit éviter les nouvelles constructions dans les zones qui sont optimales pour compléter la 
protection de la biodiversité. En d'autres termes, il faut évaluer dans quelle mesure la biodiversité de 
la Suisse est préservée par les zones protégées existantes, puis sélectionner avec soin les zones 
supplémentaires à protéger afin de créer un réseau maximisant le nombre d'espèces protégées. Les 
zones qui abritent principalement des espèces déjà bien protégées sont moins néfastes si elles sont 
perdues au profit de nouvelles constructions. 

3) Principe de connectivité : Les zones qui relient idéalement les zones protégées existantes à 
une distance de migration pour la majorité des espèces devraient être évitées pour les 
nouvelles constructions. 
 

Le changement climatique en cours oblige de nombreuses espèces à migrer pour survivre (36, 37). Le 
réchauffement continu (et l'assèchement qui lui est souvent associé) oblige les espèces à trouver de 
nouveaux endroits qui correspondent à leurs besoins en matière de température et d'humidité. Par 
conséquent, les espèces se déplacent, souvent vers des altitudes plus élevées ou vers des sites qui 
étaient trop humides ou trop secs auparavant (38). La migration en tant qu'élément naturel de la vie 
d'une espèce et la migration résultant des changements climatiques requièrent toutes deux un espace 
suffisant. La plupart des espèces ne peuvent pas simplement migrer à travers le paysage. Elles ont 
tendance à migrer le long de parcelles de leur habitat préféré (39). Bien que cela semble complexe, 
l'approche nationale de « l'infrastructure écologique » (40), qui est actuellement en phase de 
planification dans les cantons suisses, est un excellent outil pour soutenir le principe de connectivité. 

4) Principe de durabilité : la protection de la biodiversité et le maintien d'écosystèmes 
fonctionnels contribuent fortement à l'atténuation du changement climatique. 
 

La couverture végétale de la Suisse fixe de grandes quantités de carbone ; la masse sèche de la 
végétation est composée d'environ 50 % de carbone (41). Les plantes meurent et se régénèrent en 
permanence. En mourant, elles émettent du carbone dans l'atmosphère. Lorsqu'elles poussent, elles 
extraient du carbone de l'atmosphère. À l'échelle mondiale, la végétation a absorbé environ 30 % des 
émissions humaines de CO2 par le biais de l'effet de fertilisation du CO2, contribuant ainsi à 
l'atténuation du changement climatique (42). Le changement climatique en cours provoque des 
symptômes de stress évidents dans les écosystèmes. Les forêts de pins du Valais et les forêts de 
hêtres des basses terres du Plateau suisse montrent un dépérissement croissant des espèces 
d'arbres dominantes en réponse à des épisodes de sécheresse de plus en plus sévères (43). Les 
dépérissements massifs et le potentiel de croissance plus lent dans des conditions plus sèches auront 
un effet négatif sur le potentiel d'extraction du carbone de l'atmosphère (44). Les écosystèmes 
végétaux plus riches en biodiversité sont plus résistants face aux influences négatives du changement 
climatique que les écosystèmes moins riches en biodiversité (45, 46) et peuvent, par exemple, 
contribuer à stabiliser les pentes abruptes et, par conséquent, à atténuer les risques naturels.  

En gardant ces lignes directrices à l'esprit, la Suisse doit choisir les technologies et les ressources 
qu'elle utilisera pour son approvisionnement en électricité et, surtout, leur emplacement. La plupart 
des scientifiques s'accordent à dire que la Suisse s'appuiera principalement sur l'hydroélectricité, le 
photovoltaïque et, dans une moindre mesure, sur les importations afin de réaliser la transition 
énergétique décidée démocratiquement. La Suisse s'appuiera également sur une combinaison 
d'énergie éolienne et de générateurs thermiques (c'est-à-dire fonctionnant au bois, aux déchets, au 
biogaz ou à l'hydrogène vert) ; toutefois, la part de ces technologies sera faible par rapport à 
l'hydroélectricité ou au photovoltaïque (4). La plupart des résultats des scénarios envisagés suggèrent 
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que d'ici à 2050, la Suisse produira environ 50 % de son électricité grâce à l'hydroélectricité (y compris 
l'extension prévue par le gouvernement suisse), alors que la part de l'énergie solaire dans la future 
demande d'électricité sera d'environ 40 % (4).3 

En règle générale, c'est au printemps et en été que l'hydroélectricité produit le plus d'électricité, grâce 
à la fonte des neiges et des glaciers. C'est en été, lorsque les journées sont longues, que l'énergie 
solaire produit le plus d'électricité. Même si toutes ces sources d'électricité produisent également en 
hiver, en particulier dans les régions montagneuses, la demande d'électricité en Europe est plus 
élevée en hiver et par conséquent, cette offre d'électricité devra être complétée. Elle pourra être 
complétée par des échanges d'électricité, des technologies produisant davantage en hiver (par 
exemple l'énergie éolienne et l'énergie solaire à haute altitude) et/ou par une production d’appoint (par 
exemple des centrales hydroélectriques de stockage ou thermiques existantes ou modernisées 
utilisant du gaz naturel avec captage et séquestration du carbone, du biogaz ou de l'hydrogène) (47). 
La configuration physique de ces technologies aura un impact sur la biodiversité et le paysage. 
Néanmoins, il existe des options pour réduire cet impact tout en atteignant nos objectifs énergétiques, 
en particulier dans les régions de haute montagne, où la biodiversité est particulièrement vulnérable 
au changement climatique, aux extrêmes et à d'autres perturbations.  

Les enquêtes scientifiques sur l'acceptation des nouvelles infrastructures d'énergie renouvelable 
montrent les deux points principaux suivants. Premièrement, les installations d'énergie renouvelable 
en Suisse sont mieux acceptées dans les zones déjà construites, par exemple sur le Plateau à forte 
densité de population, ou dans les régions dotées d'une infrastructure touristique existante (p. ex. 48). 
En outre, un scénario paysager est jugé plus favorablement si le paysage et les installations 
énergétiques sont perçus comme compatibles avec le paysage naturel. Deuxièmement, si les 
centrales énergétiques sont construites de manière condensée au lieu d'être réparties dans les 
paysages, l'acceptation sociopolitique est plus élevée (49). Ces deux points sont conformes aux 
principes directeurs de la protection de la biodiversité. En outre, des ateliers de parties prenantes ont 
permis d'évaluer un ensemble de critères pertinents pour la planification de nouvelles énergies 
renouvelables dans le respect de la biodiversité et des paysages (50). 

 

Les énergies renouvelables et leurs effets 
Compte tenu des différentes options en matière de sources d'énergie renouvelables, il est opportun 
d'analyser leur potentiel énergétique et leurs effets sur le paysage et la biodiversité en Suisse. 

L'hydroélectricité fournit environ deux tiers du mix électrique suisse actuel mais a un impact 
significatif sur la biodiversité et le paysage. De plus il n'y a pas beaucoup de flexibilité dans le choix de 
l'emplacement de ces infrastructures. Ces impacts varient en fonction du type d'installation 
hydroélectrique : au fil de l'eau, à accumulation ou à pompage-turbinage. Par exemple, la loi suisse 
sur la protection des eaux (51) exige le rétablissement de la franchissabilité des cours d'eau par les 
poissons, ce qui serait affecté négativement par de nouvelles centrales au fil de l'eau. En général, les 
centrales hydroélectriques au fil de l'eau sont nuisibles aux poissons qui frayent et ont un impact 
considérable sur le mouvement des sédiments riches en nutriments. Les lacs d'accumulation et les 
installations de pompage-turbinage portent atteinte à la biodiversité, principalement en inondant ou en 
drainant/lavant les habitats où les espèces se reproduisent (ou se développent dans le cas de la 
flore). L'hydroélectricité est également un facteur d'érosion et d'instabilité du littoral, ce qui peut 

 

3  À cet égard, la Suisse fait figure d'exception en Europe : dans le reste du continent, c'est l'énergie éolienne qui produit 
actuellement le plus d'électricité renouvelable et, selon les plans de développement nationaux, elle continuera à se développer 
(5). 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr
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également contribuer à la perte de biodiversité et potentiellement déclencher des glissements de 
terrain ou des éboulements. 

Selon l'Office fédéral de l'énergie, la Suisse a déjà exploité la majeure partie de son potentiel 
hydroélectrique avec près de 700 centrales d'une puissance supérieure à 300 MW réparties sur 
l'ensemble du territoire. Ces centrales peuvent produire environ 37 TWh par an, soit 60 % de la 
demande totale d'électricité (3). Dans sa stratégie énergétique, la Suisse s'est engagée à produire 
davantage d'électricité à partir de l'énergie hydraulique. Après avoir consulté les parties prenantes 
concernées, le gouvernement suisse a sélectionné 15 investissements hydroélectriques en fonction 
de l'impact prévu sur la biodiversité et le paysage, ainsi que de la capacité supplémentaire que les 
projets permettraient d'obtenir. Les projets sélectionnés augmenteront la production hivernale de 2 
TWh (52). La majorité de ces projets sont des mises à niveau d'installations existantes (c'est-à-dire le 
rehaussement de barrages existants pour augmenter la capacité de stockage) ; cependant, deux 
nouvelles installations sont également en cours de planification sur les glaciers Gorner et Trift (53). 
Ces nouvelles installations seront également importantes pour gérer l'excès d'eau provenant de la 
fonte des glaciers.  

En termes d'acceptation sociale, les centrales hydroélectriques existantes sont largement 
incontestées, en partie parce que la population s'y est habituée et que les municipalités en tirent 
souvent des avantages financiers. En fait, certains barrages suisses sont même considérés comme 
emblématiques et importants pour le tourisme. Cependant, les nouvelles centrales ne bénéficient pas 
du même niveau d'acceptation (54). Certaines études suggèrent que la compensation écologique, 
telle que la renaturation des cours d'eau de la région, a une influence favorable sur l'acceptation (55), 
ce qui soutiendrait également la préservation de la biodiversité locale. Par ailleurs, l'utilisation 
polyvalente des centrales hydroélectriques peut renforcer l'acceptation au niveau régional et national 
(56). En effet, outre la production d'électricité, les centrales peuvent également être utilisées pour 
l'irrigation agricole ou l'approvisionnement en eau potable, la protection contre les inondations ou la 
création d'attractions touristiques. 

L'important potentiel solaire de la Suisse commence tout juste à être exploité. En 2023, la Suisse a 
installé 1500 MW de nouvelles capacités solaires photovoltaïques et la capacité totale installée a 
atteint 6200 MW, produisant 6,4 TWh (6). Le taux d'installation de l'année dernière serait suffisant 
pour atteindre les objectifs du scénario de 34 TWh en 2050 (57). Il reste cependant un long chemin à 
parcourir. D'autant plus qu'il est probable que le taux d'installation de l'année dernière, en partie 
motivé par la pénurie de gaz naturel en Europe et les incertitudes quant à la capacité de la France à 
exporter de l'électricité, ne pourra probablement pas être maintenu sans mesures supplémentaires. 
Presque tous les scénarios actuels supposent que la majorité de cette nouvelle capacité proviendra 
d'installations solaires sur les toits et les façades, car le risque d'investissement est faible, 
l'acceptation sociale est élevée (58) et les particuliers peuvent bénéficier de l'autoconsommation (54). 
En effet, la grande majorité des installations photovoltaïques existantes se trouvent sur des bâtiments 
(59). Pourtant, le potentiel photovoltaïque d'un toit n'est souvent que partiellement exploité, reflétant 
des avantages financiers privés plutôt que des besoins sociétaux. Si tous les investissements privés 
n'exploitent qu'une partie du potentiel solaire de leurs toits, la capacité installée sur les toits ne sera 
pas suffisante pour atteindre les objectifs de la Suisse. D'autres emplacements et types de PV devront 
être exploités dans une plus large mesure.  

Le photovoltaïque est également très bien accepté pour d'autres installations telles que les murs 
antibruit le long des autoroutes ou d'autres structures fonctionnelles telles que les barrières anti-
avalanches. Des synergies par le biais d'une utilisation multifonctionnelle des terres sont également 
envisageables, par exemple si les terres agricoles ou les pâturages restent utilisables malgré les 
panneaux photovoltaïques. La Suisse est très restrictive en ce qui concerne les installations 
photovoltaïques au sol, alors que dans l'Union européenne, les trois quarts de l'énergie solaire 
produite proviennent de systèmes au sol. Les systèmes solaires au sol peuvent être construits plus 
rapidement et sont généralement moins coûteux, tandis que le terrain peut encore, dans de nombreux 



 

Défis concourants pour la Suisse : les interfaces dans l'action climatique, la conservation de la biodiversité, la sécurité 
énergétique et la préservation du paysage 

 

 9 
 

cas, être utilisé pour sa fonction d'origine (par exemple, le pâturage des animaux). Des études 
récentes suggèrent que les systèmes au sol joueront un rôle important dans la réalisation des 
objectifs nationaux (26). D'autres emplacements proposés comprennent des sites industriels et 
agricoles et, ce qui est le plus controversé, des sites alpins.  

Les panneaux photovoltaïques situés sur les toits ou dans des zones déjà construites sont conformes 
aux principes directeurs de la protection de la biodiversité, car ils ont un effet négatif minime, voire nul, 
sur la biodiversité (60). Il n'existe actuellement qu'un petit nombre de publications sur ce sujet, mais 
rien ne prouve que les infrastructures solaires, lorsqu'elles sont construites sur des terres qui ont été 
(ou continuent d'être) consacrées à l'agriculture, ont des effets négatifs sur la biodiversité (p. ex., 61-
63). Le photovoltaïque alpin présente l'avantage de produire plus d'électricité en hiver, lorsque la 
production future d'électricité en Suisse aura probablement une valeur plus élevée (47). Cependant, la 
situation alpine est délicate en ce qui concerne la biodiversité et le paysage. D'un point de vue 
énergétique, les panneaux solaires photovoltaïques seraient très probablement placés sur des pentes 
orientées vers le sud, où le potentiel solaire est le plus élevé. À cet endroit, les panneaux bloqueraient 
la lumière du soleil depuis le sol et modifieraient l'abondance des plantes et/ou la composition des 
espèces. En fonction de la taille et de l'emplacement des panneaux, la migration des animaux ou 
l'espace de pâturage pourraient également être réduits (60). Si l'énergie photovoltaïque peut affecter 
la répartition des espèces, il est important de noter que de nombreux sites alpins prévus pour l'énergie 
photovoltaïque ne se trouvent pas dans des habitats naturels vierges, mais sur des terres gérées, où 
la biodiversité est déjà fortement affectée, par exemple par le pâturage du bétail ou le tourisme. 

Du point de vue du paysage, l'acceptation sociale des panneaux photovoltaïques en montagne est 
considérée comme plus faible que sur les bâtiments, mais une enquête récente suggère que cette 
situation est en train de changer, avec environ 60% de la population suisse et 56% de la population 
locale qui y sont favorables (64). Environ deux tiers des projets photovoltaïques alpins proposés ont 
fait l'objet d'un vote local favorable. Une proposition consiste à installer des panneaux photovoltaïques 
sur les paravalanches afin de réduire l'impact visuel de ces infrastructures (65). Toutefois, cette 
solution est également associée à des problèmes techniques (et aux coûts financiers élevés de 
construction et d'entretien qui en découlent) et à une réduction potentielle de la fonction de protection 
primaire des paravalanches (66). Quoi qu'il en soit, la plupart des chercheurs ne prévoient pas 
d'investissements photovoltaïques alpins sans un soutien important des autorités publiques (67). 

Même si dans tous les scénarios envisagés par la communauté des chercheurs suisses, le 
photovoltaïque solaire et l'hydroélectricité fourniront la majeure partie de l'électricité, la Suisse 
s'appuiera également sur des technologies telles que l'énergie éolienne, les gaz synthétiques et 
l'incinération des déchets. L'énergie éolienne produit actuellement environ 0.14 TWh/an à partir de 
40 sites éoliens (68). Selon la dernière étude de l'Office fédéral de l'énergie, le potentiel technique 
total de l'éolien est de 29,5 TWh/an en Suisse (69). Le vent produit la majorité de son électricité 
annuelle pendant l'hiver ; il s'agit donc d'une technologie privilégiée pour aider à compenser la 
production réduite du solaire et de l'hydroélectricité pendant ces mois. 

Du point de vue de la biodiversité, l'énergie éolienne a généralement un impact limité. Cependant, elle 
a un effet prononcé sur certaines espèces - en Suisse, principalement les oiseaux et les chauves-
souris. Cet impact peut être réduit par une planification minutieuse de l'emplacement des centrales 
éoliennes à des distances sûres des sites de reproduction des oiseaux ou des voies de migration des 
espèces menacées, ainsi que par des mesures actives, telles que la détection automatique de 
l'approche des oiseaux pour éteindre temporairement la centrale éolienne afin d'éviter les collisions 
(70). L'acceptation des éoliennes est limitée, notamment en raison de leur grande visibilité (71), en 
particulier dans les plaines proches des agglomérations. Des avantages financiers, distribués 
proportionnellement à la quantité d'électricité produite, peuvent également améliorer l'acceptation des 
éoliennes et créer des incitations pour la population locale, comme le montrent les approches réussies 
des « Bürgerwindparks » en Allemagne. Des synergies par le biais d'une utilisation multifonctionnelle 
des terres sont également envisageables, par exemple lorsque des terres agricoles demeurent 
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cultivables en présence de turbines éoliennes. Certaines études montrent également que lorsque 
l'énergie éolienne est combinée à l'énergie photovoltaïque, elle est mieux acceptée dans une certaine 
mesure (54). 

Les centrales de valorisation énergétique des déchets et des gaz synthétiques, y compris le 
biogaz et l'hydrogène, peuvent être des énergies d’appoints. En d'autres termes, l'électricité peut être 
produite à tout moment, indépendamment des conditions météorologiques ou de la saison. Les avis 
divergent quant au rôle que joueront les carburants synthétiques et l'hydrogène et quant à leur source 
d'approvisionnement. Non seulement les importations d'électricité peuvent se substituer à la 
combustion de gaz synthétique au niveau national, mais les importations de carburants synthétiques 
eux-mêmes peuvent permettre à la Suisse de consommer plutôt que de produire. Une grande partie 
du désaccord provient des incertitudes concernant les coûts futurs de l'hydrogène et des carburants 
synthétiques, qui sont fortement déterminés par les décisions et les investissements à l'étranger. 

La Suisse utilise l'incinération des déchets pour produire à la fois de la chaleur et de l'électricité. En 
2019, ces installations ont produit environ 4 TWh de chaleur et 1,8 TWh d'électricité (72). Ces 
installations ont également contribué à hauteur de 5 % aux émissions de gaz à effet de serre de la 
Suisse en 2022 (73). Cependant, selon les plans du Conseil fédéral, les technologies de captage et 
de séquestration du carbone seront déployées dans les 29 sites d'incinération des déchets en Suisse 
(74). Si l'expérience de ces installations se confirme, la production d'énergie à partir de déchets 
pourrait augmenter au cours du siècle en raison de l'augmentation des modes de consommation (75), 
bien que des mesures d'efficacité et de circularité puissent modérer cette augmentation.  

Si leurs émissions de CO2 sont réduites, il est peu probable que ces infrastructures aient un impact 
important sur la biodiversité et le paysage. Ces centrales thermiques sont grandes et centralisées, et 
généralement proches de l'endroit où se trouve la demande d'énergie (à savoir la population 
humaine). On peut donc s'attendre à ce que les lieux susceptibles d'accueillir de grandes installations 
à proximité des centres de population soient déjà densément peuplés ou accueillent déjà une 
installation de production d'énergie.  

Les installations existantes de valorisation énergétique des déchets sont largement acceptées en 
Suisse, mais l'utilisation de centrales au biogaz n'est pas encore très répandue. Des études menées 
par le WSL ont montré que les agriculteurs seraient plus enclins à investir dans des installations de 
biogaz s'ils recevaient une rémunération plus élevée pour l'énergie produite. Ils préfèrent également 
posséder leurs propres installations plutôt que d'en construire de plus grandes en collaboration avec 
d'autres exploitations (54). Du point de vue de la politique énergétique, cependant, les installations 
centralisées sont intéressantes car elles peuvent fonctionner plus efficacement et simplifier 
l'alimentation en biogaz, étant donné que la plupart des exploitations agricoles ne disposent pas d'un 
gazoduc à proximité. En conséquence, la production agricole de biogaz pourrait être développée si les 
municipalités, les coopératives agricoles et/ou les compagnies d'énergie encourageaient et 
coordonnaient une telle expansion. Cela réduirait les efforts de coordination pour les exploitations 
agricoles et rendrait les installations communautaires plus attrayantes pour elles (54). 

 

Indépendamment des discussions sur l'énergie, la 
Suisse doit activement protéger et préserver la 
biodiversité  
Le débat actuel sur l'impact des nouvelles installations d'énergie renouvelable sur la biodiversité et le 
paysage est important. Il convient toutefois de souligner que ces installations ne sont pas, et ne seront 
probablement jamais, la principale cause de la perte de biodiversité. Parmi de nombreux autres 
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services écosystémiques essentiels, les écosystèmes dotés d'une biodiversité intacte offrent une 
résistance aux effets du réchauffement climatique et constituent donc un aspect important de 
l'atténuation du changement climatique (2). La poursuite de la perte de biodiversité observée au cours 
des dernières décennies constitue une menace majeure pour notre société, tant au niveau local que 
mondial. Pour éviter que cette perte ne s'aggrave, nous devons élargir nos discussions politiques et 
examiner d'un œil critique l'utilisation de pratiques courantes (76) qui exercent actuellement une forte 
pression sur la biodiversité. 
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